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INVITATION PRESSE 
 

 

Air Pays de la Loire présente l’indice pollen : une 

information de santé publique disponible le 2 avril 

2025 

 

 

Point presse 

le mardi 1 avril à 10h00 

 
dans les locaux d’Air Pays de la Loire 

et en visioconférence via ce lien 

 

Aujourd’hui, près d’un·e français·e sur 3 est concerné·e par les allergies aux pollens. 

 

Pour répondre à cet enjeu de santé publique, Atmo France et les Associations agréées de 

surveillance de la qualité de l’air (AASQA) ont développé l’indice pollen. 

 

L’indice pollen propose des prévisions sur 3 jours à l’échelle communale grâce à un 

modèle basé sur l’Intelligence Artificielle, pour informer les personnes allergiques et les 

professionnel·les de santé. 

 

L’indice pollen sera disponible sur le site d’Air Pays de la Loire le 2 avril 2025. Comme pour 

l’indice de qualité de l’air, il pourra être relayé sur vos plateformes en région.  

 

 
 

Contacts presse 

____________________________________________________________________ 

Justine LEDOUX – ledoux@airpl.org – 06 77 61 73 49 

Marion GUITER – guiter@airpl.org  – 06 30 72 27 90  

 

 

 

 

 

 

https://teams.microsoft.com/l/meetup-join/19%3ameeting_MWJlM2JkOGItOTM0My00MGRjLTkzZmItYzY3NTk1YjQxYjMx%40thread.v2/0?context=%7b%22Tid%22%3a%223845e7a2-a7b7-483a-93b0-ac484009465e%22%2c%22Oid%22%3a%223790f6d2-1e13-4365-a06e-21a35f63128c%22%7d
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Plan d’accès 

____________________________________________________________________ 

 

 
 

 

 

En transports en commun : 

• direct depuis le centre-ville de Nantes par le C6 (25-30 minutes) 
- prendre le Bus C6 en direction de Chantrerie 
- descendre à l'arrêt Moulin de Porterie 

• pour prévoir votre déplacement en transports en commun : destineo.fr 
 

 

Stationnement vélo devant le bâtiment Air Pays de la Loire. 

Stationnement voiture possible derrière le bâtiment Air Pays de la Loire. 

 

 

 

 

____________________________________________________________________ 
 

Air Pays de la Loire est l’organisme agréé par le Ministère en charge de l’environnement pour assurer 
la surveillance de la qualité de l’air de la région des Pays de la Loire. A ce titre, Air Pays de la Loire 
informe le public de la qualité de l’air qu’il respire au quotidien via son site www.airpl.org,  des 
newsletters et les réseaux Bluesky, LinkedIn, Instagram et Facebook, 

 

http://www.destineo.fr/fr/
http://www.airpl.org/
https://bsky.app/profile/airpl.bsky.social
https://www.linkedin.com/company/10927267
https://www.instagram.com/airpaysdelaloire/
https://www.facebook.com/airpaysdelaloire

